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Erwagungen

E. 1

Prend acte du retrait de la demande déposée par |es assureurs-maladie membres du Groupe
CSS, soit CSS assurance-maladie SA et Intras assurance-maladie SA, al’ encontre de
B SA.

E.2

Condamne les assureurs-maladie membres du Groupe CSS et B SA au paiement par
moitié chacun des frais du Tribunal de CHF 1 .- et d'un émolument de justice de
CHF 2

E.3

Dit que les dépens sont compenseés.
Lagreffiere

Florence SCHMUTZ

La présidente suppléante
JulianaBALDE
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